
Information aux adhérents n° 02 - Juin 2023

Cher(e) adhérent(e), 

Vous êtes invités à participer à l'Assemblée Générale Ordinaire de l'AIST22 qui se
tiendra le 19 juin à 17 h au siège, 2 rue Laennec à Plérin.

Merci de bien vouloir confirmer votre présence par mél à : contact@aist22.fr

Les documents relatifs à cette Assemblée sont tenus à la disposition des adhérents de
l'association.

Ordre du jour :

1. Approbation du PV de l'Assemblée générale du 28/03/2022 et du 31/01/2023
2. Rapport moral de la Présidente
3. Rapport administratif et financier 2022 et rapport du commissaire aux comptes 2022
4. Pouvoirs formalités
5. Vote des résolutions

Si vous ne pouvez être présent à l'Assemblée Générale Ordinaire du 19 juin, merci de
télécharger le pouvoir ci dessous et nous le retourner à contact@aist22.fr

 Pouvoir

ACTUALITES
L'OFFRE SOCLE DE SERVICES

La loi du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en
santé au travail a modifié le fonctionnement des Services de
Prévention et de Santé au Travail Interentreprises (SPSTI)
comme certains aspects de leur activité et de l’offre de services
aux entreprises et salariés. 

Pour expliquer les 3 pans de l'offre socle de services
des SPSTI (le suivi individuel de l’état de santé au travail, la
prévention de la désinsertion professionnelle et la prévention
des risques professionnels), Présanse met depuis quelques
mois à disposition des fiches « offre socle ».

A ce jour, 19 fiches sont disponibles et permettent aux
entreprises adhérentes de mieux comprendre les différents
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Consulter les
fiches

impacts de la réforme mais également d'identifier plus
facilement les services auxquels elles peuvent prétendre par le
biais de leur cotisation annuelle.

INVITATION WEBINAIRE PREVENTION EN ENTREPRISE DES ADDICTIONS ET
COMPORTEMENTS ADDICTIFS

Ce webinaire, préparé en partenariat entre l’ARS Bretagne,
l’Association Addictions France, la DREETS, l’ARACT, la
Carsat, la MSA, des Services de Prévention et de Santé au
travail de la région et l’Institut Maritime de Prévention, se
déroulera

 le 20 juin de 11h à 12h
Il s'adresse aux dirigeants, responsables QVCT, services RH,
préventeurs en entreprise, représentants du personnel.

Avec la participation du Dr Estelle Quidelleur, de Santé au
Travail en Cornouailles, du Dr Hughes Nguyen Kim de Santé
et Prévention BTP 35, et des entreprises Mer Alliance à
Quimper et Alu Rennais à la Chapelle-des-Fougeretz.

Programme et inscriptions

RENCONTRES SANTE TRAVAIL

RETOUR SUR L'EDITION 2023

Du 20 au 24 mars 2023, les Services de
Prévention et de Santé au Travail
Interentreprises du Réseau Présanse ont
organisé partout en France, et pour la 4ème
édition, les Rencontres Santé -Travail
« La Prévention en Actions », à
destination de tous leurs publics :
adhérents, salariés, organisations
patronales et syndicales, relais publics et
politiques, presse et acteurs du territoire.

Les 9 services de prévention et de santé au travail bretons ont animés 5
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webinaires à destinations de leurs adhérents sur les thématiques suivantes : sédentarité, le
RDV de liaison et la visite de pré-reprise, la conception/transformation des lieux de
travail, les addictions , le travail de nuit et posté.

Voir les replays des webinaires

La santé est un état complet de bien être
physique, mental et social. Pour le dirigeant,
sa santé est une alliée incontournable de
celle de son entreprise. 

Afin de vous accompagner, les
professionnels de l'AIST22
organiseront au cours du second
semestre 2023 un atelier de
sensibilisation.

UNE INVITATION VOUS
PARVIENDRA 

PAR MEL

OBJECTIFS

Sensibiliser le dirigeant sur
sa santé et l'importance de
la préserver,
Présenter des leviers
d'actions possibles,
Avoir un temps d'échange et
de réflexion sur les
problématiques rencontrées.

12 MODULES DE E-LEARNING A VOTRE DISPOSITION SUR LE SITE INTERNET
DE L'AIST22

Accéder aux modules

Pour rappel, nous mettons à votre
disposition un ensemble de modules de
formation courts, rythmés, accessibles
sur internet. 

Ces modules sont conçus pour vous aider
dans votre mission d’évaluation des
risques au sein de votre entreprise
et sensibiliser vos salariés à ces
risques professionnels. L’attestation de
suivi de formation, délivrée à chaque salarié
ayant suivi un module, participe aux
informations légales que vous devez
produire.
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L' AIST22 responsable du traitement, collecte votre adresse email pour vous envoyer cette newsletter.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de

suppression des données qui vous concernent que vous pouvez exercer à l'adresse suivante :
rgpd@aist22.fr.

Cet e-mail a été envoyé à @, cliquez ici pour vous désabonner .

2 rue Laennec - 22190 PLÉRIN |
Tél 02 96 74 72 74 | www.aist22.fr
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